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ATTENDU QUE la Fiducie doit procéder à des travaux 
d’entretien et d’inspection des réservoirs et des dépôts 
pétroliers ou des installations dont elle a la responsabilité 
afi n de les maintenir sécuritaires et conformes aux normes 
en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune, le ministre peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles à octroyer à la 
Fiducie une subvention maximale de 1 400 000 $, au cours 
de l’exercice fi nancier 2015-2016, pour lui permettre de 
réaliser les travaux d’entretien et d’inspection des réser-
voirs et des dépôts pétroliers ou des installations dont 
elle a la responsabilité afi n de les maintenir sécuritaires 
et conformes aux normes en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à octroyer à la Fiducie pour l’appro-
visionnement en hydrocarbures des municipalités de 
la Moyenne et de la Basse-Côte-Nord une subvention 
maximale de 1 400 000 $, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2015-2016, pour lui permettre de réaliser des travaux 
d’entretien et d’inspection des réservoirs et des dépôts 
pétroliers ou des installations dont elle a la responsabilité 
afi n de les maintenir sécuritaires et conformes aux normes 
en vigueur, le tout aux termes d’une convention à inter-
venir et dont le texte sera substantiellement conforme au 
texte du projet de convention annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63705

Gouvernement du Québec

Décret 725-2015, 19 août 2015
CONCERNANT la nomination de madame Johanne 
Brunet comme membre indépendante et présidente du 
conseil d’administration de la Société des alcools du 
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13) 
prévoit que la Société des alcools du Québec est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé de neuf 
à quinze membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

ATTENDU QUE l’article 7.2 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Sylvain Simard a été nommé 
membre indépendant et président du conseil d’adminis-
tration de la Société des alcools du Québec par le décret 
numéro 377-2013 du 10 avril 2013 et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Johanne Brunet a été nommée 
de nouveau membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de la Société des alcools du Québec par le décret 
numéro 438-2015 du 27 mai 2015 et qu’il y a lieu de la 
nommer présidente du conseil d’administration;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE madame Johanne Brunet, professeure titulaire, 
HEC Montréal, soit nommée membre indépendante et 
présidente du conseil d’administration de la Société des 
alcools du Québec pour un mandat de cinq ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de monsieur Sylvain 
Simard;

Texte surligné 
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QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique 
à madame Johanne Brunet. 

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63706

Gouvernement du Québec

Décret 726-2015, 19 août 2015
CONCERNANT la nomination de madame Hélène 
Carrier comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Hélène Carrier de Québec, avocate et 
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous 
le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la 
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 20 août 2015;

QUE le lieu de résidence de madame Hélène Carrier soit 
fi xé dans la Ville de Québec ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63707

Gouvernement du Québec

Décret 727-2015, 19 août 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Serge Délisle 
comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Serge Délisle de Saint-Lambert, juge de 
paix magistrat, soit nommé en vertu de l’article 86 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant bonne 
conduite, par commission sous le grand sceau, juge de la 
Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue par les 
articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires 
dans tout le territoire du Québec, avec effet à compter du 
20 août 2015;

QUE le lieu de résidence de monsieur Serge Délisle soit 
fi xé dans la Ville de Montréal ou dans le voisinage immé-
diat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63708

Gouvernement du Québec

Décret 728-2015, 19 août 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Sébastien 
Proulx comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Sébastien Proulx de Québec, avocat et 
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de 
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous 
le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la 
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 20 août 2015;

QUE le lieu de résidence de monsieur Sébastien Proulx 
soit fi xé dans la Ville de Montmagny ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63709

Gouvernement du Québec

Décret 729-2015, 19 août 2015
CONCERNANT le changement de résidence de madame 
Nathalie DuPerron Roy, juge de paix magistrat à la 
Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 108 et 161 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), toute modifi ca-
tion à l’acte de nomination d’un juge de paix magistrat quant 
au lieu de sa résidence est décidée par le gouvernement, sur 
recommandation du juge en chef de la Cour du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 110 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires, cette recommandation ne peut être 
formulée que si le juge de paix magistrat visé consent à la 
modifi cation à son acte de nomination ou que si le juge en 
chef considère que les circonstances l’exigent;
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